


PRESENTATION.

Les nouvelles mesures prises dans la LF 2005 continuent de privilégier le partenariat tripartite : Etat, opérateurs économiques et contribuables.

En la forme, le basculement définitif à l’Ariary et l’entrée en vigueur du PCG 2005 ont entraîné la traduction des barèmes et des tarifs des impôts, droits et taxes d’une part, et l’harmonisation des dispositions fiscales avec le droit comptable d’autre part.

Les dispositions prévoyant les pénalités et amendes des infractions  d’ordre commun sont regroupées au Livre III (Dispositions Communes) du Titre I (Recouvrement des Impôts) chapitre III (pénalités et amendes) afin d’en simplifier et en améliorer le taux d’application.

Les dispositions de fond traduisent la ferme volonté du Gouvernement à mettre la fiscalité au service du développement en optant pour la baisse progressive des taux en matière d’impôt sur les revenus, droits d’apport en société, ce pour inciter l’investissement et faciliter les créations d’entreprises, améliorer les recettes fiscales par l’extension du prélèvement à la source des droits et taxes indirects sur le tabac et l’alcool, la révision du régime d’imposition à la TVA, la modification de la base de la taxe professionnelle afin d’alléger la fiscalité des investissements.

Par ailleurs, les droits en matière de succession sont restructurés et révisés à la baisse ; il en est de même pour les sanctions des infractions spécifiques à chaque type d’impôts, droits et taxes ; l’application des pénalités distinctes en cas de récidive est abrogée tandis que la notion d’intérêt moratoire à caractère purement réparatoire est insérée dans le CGI ; les délais de production de déclaration, la computation des délais et la date d’échéance de paiement des impôts droits et taxes sont harmonisés.

Modalités d’application des principales nouvelles dispositions fiscales de la loi de finances pour 2005

TITRE I : IMPOT SUR LES REVENUS
1. 1 – Impôt sur les Bénéfices des Sociétés : article 01.01.16 : exonération d’IBS et du minimum de perception pour les 2 premiers exercices et limitation à 50% de l’impôt dû pour le 3ème (incitation à l’investissement).

Les sociétés nouvellement créées, ciblées dans cet article, bénéficient de l’exonération de l’IBS et du minimum de perception pendant les 2 premiers exercices (qu’ils soient déficitaires ou bénéficiaires).

L’impôt à payer pour le 3ème exercice est de 50% de l’impôt dû indépendamment du résultat qu’il soit déficitaire ou excédentaire.

La création d’une société nouvelle par scission ou fusion n’est pas éligible à cette mesure.

Sont concernés les sociétés exerçant une activité industrielle, artisanale, agricole, minière, de transport, touristique ou hôtelière.

Date de mise en application :

Pour les exercices clos le 31/12/04, l’imposition est régie par la LF 2004. La LF 2005 s’applique pour les exercices dont la clôture est postérieure à sa mise en vigueur. Ainsi, la nouvelle loi s’applique pour l’exercice social allant du 1er juillet 2004 au 30 juin 2005.

1.2 – Impôts sur les revenus non salariaux des personnes physiques articles 01.02.24 à 01.02.30 suppression du régime du forfait.

Suite à l’harmonisation du CGI avec le PCG 2005 le régime du forfait est supprimé. Ainsi, les « Micro et Petites Entités » appelées auparavant Petites et Moyennes Entreprises sont tenues de produire leur comptabilité sous forme de Système Minimal de Trésorerie (Ariary 6.000.000 < chiffres d’affaires < Ariary 50.000.000). En contre partie, le seuil de l’impôt synthétique est relevé à Ariary 6.000.000 (30 millions de Fmg) : article 01.06.02. Le système minimal de trésorerie -SMT- est basé sur les encaissements et décaissements.

Les Micro et Petites entités doivent tenir : 

· des livres de trésorerie (livres des dépenses et des recettes), 

· un registre des immobilisations avec le tableau des amortissements correspondants,

· un tableau des amortissements des emprunts.

Ces entités doivent présenter les états financiers suivants :

· la situation en fin d’exercice,

· le compte de résultat,

· la variation de l’avoir net au cours de l’exercice.

Le SMT est applicable dès la mise en vigueur de la LF 2005.

IRNS et Impôt Synthétique.

Avant LF 2005
LF 2005

Régimes
Obligation du contribuable
Régimes
Obligation du contribuable

· Régime du réel

CA > Ar 50 000 000
· Comptabilité de l’exercice suivant PCG 87
· Régime du réel

CA > Ar 50 000 000


Comptabilité de l’exercice suivant PCG 2005

· Régime des PME (1)
CA <  Ar 50 000 000


· Compte simplifié : 

· EBE

· Relevé des charges d’exploitation, tableaux des amortissements et provisions
· Régime des MPE (2)

CA <  Ar 50 000 000


· Comptabilité de trésorerie ou Système Minimal de Trésorerie suivant PCG 2005

· Régime du forfait

CA < Ar 10 000 000 : prestations de services

CA < Ar 20 000 000 :  Autres
· Registre des achats et des recettes et autres documents

· Impôt établi pour 1 an avec une augmentation de 10% par an (sauf dénonciation du contribuable)



· Impôt synthétique

CA <  Ar 2 400 000


· Impôt libératoire de l’IRNS et de la TCA

· Base arrêtée forfaitairement 

· Taux de 6%

· Minimum de perception : Ar 5 000
· Impôt synthétique

CA < Ar 6 000 000


· Impôt libératoire de l’IRNS et de la TCA

· Base arrêtée forfaitairement 

· Taux de 6%

· Minimum de perception : Ar 5 000

(1): Petites et Moyennes Entreprises

(2) : Micro et Petites Entités.


1.3 – Impôt sur les revenus salariaux et assimilés : article 01.03.09 3e Augmentation du taux et du plafond de l’abattement pour frais professionnels.
Une mesure d’allègement de l’IRSA est prise par augmentation de l’abattement à la base.

Les frais inhérents aux fonctions ou à l’emploi ou frais professionnels sont fixés à 30% mais limités à Ar 120 000 (600.000 Fmg) par mois. La date d’application est la date de perception du revenu salarial, de la pension alimentaire ou de l’avantage de la réduction de droit.

1.4 – Impôt sur les revenus des capitaux mobiliers : article 01.04.07. Rabaissement du taux applicable aux personnes physiques.

Le taux de l’IRCM pour les personnes physiques est rabaissé à 20%. Un taux unique de 20% pour l’IRCM des personnes morales et des personnes physiques est ainsi pratiqué. Auparavant, l’effet peu incitatif de cette taxe pénalise les dividendes dont le montant net constitue le critère de rentabilité d’un investissement. 

Date de mise en application :

Les dividendes sont imposables à compter de leur mise en distribution, suivant la mise en vigueur de la nouvelle loi, quel que soit l’exercice social auquel elles se rapportent.

L’IRCM reste libératoire de l’IRNS pour les personnes physiques.

TITRE II : DROIT D’ENREGITREMENT

Certains taux sont réduits de 50% afin de soutenir le développement des activités économiques

2.1 – Réduction du taux des droits au bail : article 02.02.12.

Le taux est rabaissé de 2% à 1% pour les baux à usage d’habitation et de 4% à 2% pour les usages autres qu’habitation.

2.2 – Réduction du taux des droits d’apport : article 02.02.32
La nouvelle loi n° 2003-036 du 30 janvier 2004 sur les sociétés commerciales fixe le minimum légal du montant du capital des sociétés, et a préconisé la création des sociétés unipersonnelles.

Tranches de capital
LF 2005

N’excédant pas Ar 10.000.000

Comprise entre Ar 10.000.000 et Ar 100.000.000

Au delà de Ar 100.000.000
1 %

0,5 %

0,1%

2.3 – Cession de parts et d’actions : article 02.02.37 nouveau :

Cet article prévoit deux cas en matière de cession de parts et d’actions :

2.3 a – premier cas :

Une ou plusieurs cessions de parts ou d’actions mettent la totalité du capital social entre les mains d’une seule personne physique ou morale non associée ni actionnaire de la société d’origine : la société est considérée comme dissoute avec création d’un être moral nouveau ( société unipersonnelle ). Ces cessions donnent ouverture aux droits de mutation d’après la nature des biens possédés par la société et sur la base de leur valeur réelle, nonobstant toute évaluation des bilans ou autres documents.

2.3 b – deuxième cas :

La cession de la totalité des parts ou actions au profit d’un associé ou actionnaire de la société d’origine constitue une simple cession de parts ou d’actions dont la taxation est liquidée sur la valeur vénale.

La prise en charge du passif est soumise au droit fixe de Ar 1.000 à percevoir cumulativement avec lesdits droits.

2.4 – Droits de mutation à titre gratuit : article 02.03.32 : 
succession et donations entre vifs.

Les taux sont restructurés et révisés à la baisse avec élargissement des tranches de part nette de chaque ayant droit. Par ailleurs, les barèmes des droits pour la ligne collatérale sont alignés à ceux pour la ligne directe et entre époux.

Lignes directes et entre époux ainsi que la ligne collatérale

Fraction de part nette
Taux

- inférieur à Ar 20.000.000

- Ar 20.000.000, 20 à Ar 60.000.000

- Ar 60.000.000, 20 à Ar 100.000.000

- au – delà de Ar 100.000.000
2%

5%

10%

15%

Date de mise en application en matière d’enregistrement :

A compter de la date de l’acte ou de la mutation de jouissance ou de l’opération qui en déclenche l’applicabilité, si le fait générateur est postérieur à l’entrée en vigueur  de la nouvelle loi.

TITRE III : IMPOTS INDIRECTS

3.1 - Extension du prélèvement à la source de tous les droits et taxes indirects sur le tabac et l’alcool : articles 06.01.01, 06.01.02, 06.01.27 bis, 06.02.01 ; 06.02.02, et 06.02.22.

Ce système de prélèvement à la source concerne le droit d’accises, les redevances, la TVA et la TST.

Textes réglementaires d’application :

3.1.a - DECISION N° 007 - MEFB/SG/DGI du 29 Octobre 2004 instituant un régime de prélèvement en amont de tous les impôts indirects sur les boissons alcoolisées des 1er et 2ème groupes. 

Ce prélèvement sera effectué d’office au niveau de la production ( fabricants et/ ou embouteilleurs ) et de l’importation à l’exclusion des boissons traditionnelles du 2ème groupe.

La base taxable est constituée par un prix de référence attribué à chaque catégorie de produit et à chaque stade de distribution, de commun accord entre les redevables légaux et l’Administration fiscale ( article 2).

Le fait générateur est constitué par la déclaration en douanes pour les produits importés et la mise à la consommation pour les produits fabriqués localement ainsi que ceux ayant bénéficié d’un régime suspensif (article 5). 

3.1 b - DECISION N° 002 - MEFB/SG/DGI/DELF du 20Janvier 2005 instituant le prélèvement obligatoire en amont de tous les droits et taxes indirects sur les tabacs.
Tous les fabricants, ou les représentants exclusifs, ainsi que les importateurs de cigarettes dénommés redevables légaux, sont chargés de la liquidation, de la collecte et du reversement de l’ensemble des droits et taxes exigibles à chaque stade de distribution des cigarettes sur le territoire national ( article 2).

Les redevables légaux sont tenus de déposer préalablement à leur application, les structures de prix de cigarettes envisagés auprès de la Direction Générale des Impôts aux fins d’homologation. Les prix ainsi validés sont uniformes sur toute l’étendue du territoire pour chaque marque de produits ( article 4). Ils doivent reverser les droits, redevances, et taxes collectés  auprès du Centre fiscal du ressort duquel ils dépendent, dans les délais prévus par le Code Général des Impôts et les textes subséquents(article 5).

Les revendeurs de cigarettes, à quelque stade qu’ils soient de la distribution, ne peuvent en aucun cas facturer ou mentionner la TVA ou la TST sur leurs factures de vente de cigarettes (article 6).

3.2. Taxe sur la Valeur Ajoutée

Révision du régime d’imposition après la détaxation des biens ciblés : article 06.01.12).

Le taux est ramené à 18% à compter du 1er Septembre 2005, date à laquelle sa mise en application sera effective.

La loi n° 2004 – 010 du 28 juillet 2004 a modifié la loi n° 2003- 026 du 27 Août 2003 sur la détaxation. Cette modification concerne essentiellement la levée de la suspension de la TVA sur certains biens notamment : appareils et outillages, ciment, bougies, tubes, tuyaux et accessoires en matière plastique, ficelles, cordes et cordages et tissus de fibres de sisal.

Date de mise en application : le 01er Septembre 2005.

Les opérations effectuées avant le 01er Septembre 2005 demeurent sous l’emprise de l’ancienne loi, si leur fait générateur cité à l’article 06.01.10 est antérieur à cette date.

TITRE IV. IMPOTS LOCAUX

Modification de la base de la Taxe Professionnelle : article 10.01.25.

Cette modification a été effectuée afin d’alléger la fiscalité des investissements.

La taxe professionnelle comporte :

· un droit fixe établi en fonction de la nature de l’activité taxable, du nombre de la population, de la localité où s’exerce l’activité, du nombre de salariés et de l’importance du matériel utilisé ;

· un droit proportionnel établi en fonction de la valeur locative des locaux et du matériel utilisé y compris le matériel d’exploitation et de transport.

Le droit proportionnel est obtenu en appliquant à chaque élément de la valeur locative le taux correspondant à l’activité exercée.

Taux du droit proportionnel applicable à la valeur locative :


LF 2005

Professions libérales
1/10

Commerce de 1ère , 2è,3è classe
1/15

Industries, métiers et prestations de services de 1ère classe
1/20

Industries, métiers et prestations de services de 2ème et 3ème classe ainsi que les commerces de 4ème et 5ème classe
1/30

Autres activités, locaux équipés mécaniquement, les chambres et dépendances des établissements hôteliers
1/40

= = =o0o= = =










REPOBLIKAN’I MADAGASIKARA


Tanindrazana-Fahafahana-Fandrosoana


- - - - - -





MINISTERE DE L’ECONOMIE, 


DES FINANCES ET DU BUDGET


- - - - -


SECRETARIAT GENERAL


- - - - -


DIRECTION GENERALE DES IMPOTS


- - - - -


DIRECTION DES ETUDES


ET DE LA LEGISLATION FISCALE


- - - - -


SERVICE DE LA LEGISLATION


- - - - -











BULLETIN FISCAL OFFICIEL


concernant l’interprétation des lois et règlements et les pratiques administratives





---o0o---

















